
BLACK

 CIBC  11.1875 x 8.375
 Andrew Roll-fold
 28_0664  none  .125

01  10816  Insurance Certificate PDFs as Reader Spreads  K
 malgosia  28_0665_10816_Common_500K_Spread_F Scale: 100%

May 29/08

 May 29/08

  
100%

  Division: Rivet Client: CIBC Trim: 11.1875" x 8.375", Roll-fold

  Contact: Andrew Publication:  Bleed: N/A

  Studio #: 28_0411 AD #/CODE:  Live: 0.25" 

  Docket #: 10195 Description: Infinite May 2008, 3-panel French -pu VO: N/A

  Designer: bh File Name: 28_0411_10195_Common_500K_FR.indd Colour: K Scale: 100%

 APPROVAL SIGNATURE APPROVAL SIGNATURE APPROVAL SIGNATURE
  Designer Copywriter Account Service
  Proofreader Art Director Client
  Production  Creative Director 

BLACKYELLOWMAGENTACYAN

01
MOD
DATE:

START
DATE:  

PRINTED AT  
100%

Apr 11/08

Apr 10/08

foldfold

90136412

10030573/F05-08InsCC500

CERTIFICAT D’ASSURANCE
ASSURANCE ACCIDENT 

DE 500 000 $ À BORD D’UN 
TRANPORTEUR PUBLIC

La Compagnie d’assurances American Home (ci-après appelée la  
« Compagnie ») certifie que les personnes décrites ci-dessous 
(individuellement appelées « Assuré ») sont assurées contre les Pertes  
(ci-après appelées « Perte ») décrites au Tableau des Pertes Accidentelles, qui 
résultent, directement et indépendamment de toute autre cause, de Blessures 
Accidentelles découlant des risques décrits sous la rubrique « Étendue de la 
couverture » et subies par un Assuré pendant que la Police n° SRG 9103982 
(ci-après appelée la « Police ») est en vigueur, sous réserve de ce qui est 
énoncé dans la Police et de tous les privilèges et dispositions s’y rapportant. 
Le présent certificat n’est pas un contrat d’assurance.

DÉFINITIONS

« Assuré » signifie un Titulaire de Carte ainsi que son Conjoint et ses Enfants 
à Charge, qu’ils voyagent ensemble ou non, lorsque le Plein Tarif du Billet 
est porté au compte de la Carte du Titulaire. Un Usager Autorisé, tel que 
défini dans l’Entente avec le Titulaire, qui n’est pas le Conjoint ou un Enfant 
à Charge du Titulaire de Carte principal n’est pas assuré.

« Billet » signifie un document qui atteste que le Plein Tarif a été payé à 
l’avance et porté au compte de la Carte du Titulaire principal permettant à un 
Assuré l’obtention d’un droit de passage à bord d’un Transporteur Public. La 
définition de billet est élargie afin d’inclure un billet de Transporteur Public 
qui fait partie intégrante d’un forfait de voyage, à condition que le Plein Tarif 
de ce forfait de voyage a été payé à l’avance et porté au compte de la Carte. 

« Blessure Accidentelle » signifie toute blessure corporelle subie par 
l’Assuré résultant directement d’un accident non intentionnel et imprévu, à 
condition qu’un tel accident soit causé par une source externe et qu’il se 
produise pendant que l’assurance de l’Assuré en vertu de la Police est en 
vigueur. 

« Carte » signifie une carte Aéro OrMD CIBC Visa Infinite, une carte AventuraMD 
CIBC Visa Infinite, une carte Aéro OrMD1 CIBC Visa*, une carte Aéro OrMD1 CIBC 
Visa* pour PME, une carte AventuraMD Or CIBC Visa*, une carte Platine CIBC Visa* 
ou une carte Or CIBC Visa* en règle.

« Conjoint » signifie la personne avec laquelle le Titulaire de Carte principal 
est légalement marié, ou une personne avec laquelle le Titulaire de Carte 
principal a cohabité depuis au moins douze (12) mois consécutifs et qu’il 
désigne publiquement comme son conjoint.

« Enfant à Charge » signifie tout enfant naturel, tout enfant adopté 
légalement, tout enfant d’un autre lit ou tout enfant à qui le Titulaire de 
Carte tient lieu de parent et dont il assure la subsistance, pourvu que cet 
enfant soit :

a) célibataire et âgé de moins de 21 ans ;

b) célibataire et âgé de moins de 25 ans, s’il fréquente à temps plein un collège 
ou une université ; ou

RÈGLEMENT DES PERTES

Les sommes payables pour toute Perte, en vertu de la Police, seront versées 
immédiatement sur réception de la preuve de Perte requise, en monnaie 
ayant cours légal au Canada.

BÉNÉFICIAIRE

La prestation prévue en cas de perte de la vie d’un Titulaire de Carte sera 
versée à la succession du Titulaire de Carte. Toutes les autres indemnités 
seront versées au Titulaire de Carte.

EXAMENS MÉDICAUX ET AUTOPSIES

La Compagnie, à ses frais, se réserve le droit d’exiger que l’Assuré 
se soumette à un examen médical aussi souvent qu’elle le juge 
raisonnablement nécessaire, pendant qu’une demande de règlement est 
à l’étude. La Compagnie peut également demander qu’une autopsie soit 
pratiquée lorsque la loi le permet.

POURSUITES

Aucune action en recouvrement ne peut être intentée au titre de la Police 
dans les soixante (60) jours qui suivent la réception par la Compagnie de la 
preuve de Perte, ni trois (3) ans après le délai prévu pour la présentation par 
écrit d’une preuve de Perte.

PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE

Pour tout renseignement sur la protection de la vie privée, consultez l’Agent 
de la Protection de la vie privée de AIG pour le Canada, au 1 800 387-4481, 
poste 2745.

MODIFICATION

L’émetteur de la Carte se réserve le droit de résilier, de changer ou de 
modifier l’assurance, en tout temps et sans préavis. Le présent certificat 
remplace tous les certificats émis antérieurement au Titulaire de Carte à 
l’égard de la Police.

MD1 Aéro Or est une marque déposée de Société en commandite Aéroplan; la Banque CIBC est 
titulaire de licence autorisée de la marque. 

* Visa Int./usager lic. 
MD Marque déposée de la Banque CIBC. 
 Le logo CIBC et « CIBC Pour ce qui compte dans votre vie » sont des marques déposées 

de la Banque CIBC.
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3. une maladie, une affection, une condition médicale et une infection 
bactérienne de tout type ;

4. tout acte de guerre, que celle-ci ait été déclarée ou non ;

5. une perpétration ou une tentative de perpétration d’un acte criminel par 
l’Assuré ;

6.  alors qu’un Assuré est à bord d’un Transporteur Public à titre autre que 
celui de Passager ;

7. utilisation de drogues illégales ou d’alcool si cette utilisation contribue 
ou est la cause directe de l’accident.

EXPIRATION DE L’ASSURANCE D’UN ASSURÉ

L’assurance de tout Assuré prend fin à la première des éventualités suivantes :

a) lorsque l’Assuré est débarqué du Transporteur Public et qu’il a quitté le 
terminus, la gare, le quai d’embarquement ou l’aéroport ;

b) la date à laquelle la Police prend fin ;

c) à l’expiration de la période d’assurance pour laquelle une prime a 
été versée ;

d) à la date à laquelle la Carte du Titulaire est annulée ou que les privilèges 
reliés à cette Carte sont annulés.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

MONNAIE

Toutes les sommes payables en vertu du présent certificat le sont en 
monnaie légale du Canada.

AVIS ET PREUVE DE PERTE

Un avis de Perte doit être présenté par écrit à la Compagnie dans un délai 
raisonnable. Si possible, un avis devrait être présenté par écrit dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant l’avènement de la Perte. Cet avis, présenté 
par l’Assuré ou en son nom, doit contenir suffisamment de renseignements 
pour identifier le Titulaire de Carte, et doit être envoyé à : 

La Compagnie d’assurances American Home

Division Accident et Maladie

2000, avenue McGill College

Bureau 1200

Montréal (Québec) H3A 3H3

RÉF : n° SRG 9103982

FORMULAIRES DE RÉCLAMATION

Lorsque la Compagnie est avisée d’une Perte, elle pourra remettre au 
demandeur des formulaires afin qu’il puisse présenter une preuve de Perte. 
Si ces formulaires ne sont pas fournis au demandeur dans les quinze (15) 
jours qui suivent, ce dernier satisfera aux exigences de preuve de Perte en 
remettant à la Compagnie une déclaration écrite sur la nature et l’étendue 
de la Perte dans le délai énoncé dans les dispositions relatives à la preuve 
de la Perte.

TABLEAU DES PERTES ACCIDENTELLES

 Montant

Perte de la vie 500 000 $

Quadriplégie

(deux membres supérieurs et deux membres inférieurs) 500 000 $

Paraplégie (deux membres inférieurs) 500 000 $

Hémiplégie

(un membre supérieur et un membre inférieur du même côté) 500 000 $

Perte de la parole 500 000 $

Perte de l’ouïe 500 000 $

Perte ou Perte de l’usage d’un bras ou d’une jambe 375 000 $

Perte ou Perte de l’usage d’une main, ou d’un pied 250 000 $

Perte de la vue d’un œil 250 000 $

Perte ou Perte de l’usage du pouce et de l’index de la même main 125 000 $

L’indemnité maximale payable à un Assuré résultant d’un (1) seul et même 
accident, sans égard au nombre de Pertes subies, est limitée à cinq cent mille 
dollars (500 000 $).

EXPOSITION ET DISPARITION

L’exposition inévitable aux éléments sera couverte comme tout autre Perte 
à condition que cette exposition soit subie dans l’Étendue de la couverture. 
On présumera de la Perte de la vie accidentelle d’un Assuré si son corps n’est 
pas retrouvé dans l’année qui suit la date de la disparition, de l’échouement, 
du naufrage ou de la destruction du Transporteur Public dans lequel il était 
Passager au moment de l’accident, sous réserve des dispositions de la Police.

ÉTENDUE DE LA COUVERTURE

Sous réserve des dispositions de la Police, l’Assuré est couvert contre tous les 
risques auxquels il est exposé pendant :

1. qu’il est Passager à bord d’un Transporteur Public, ou qu’il y monte ou en 
descend, lorsque le Plein Tarif du Billet a été porté au compte du Titulaire 
de Carte ;

2. qu’il est Passager, à bord de tout Transporteur Public, ou qu’il y monte ou 
en descend, pour se rendre directement à un terminus, une gare, un quai 
d’embarquement ou un aéroport ou pour en revenir, soit :

a) immédiatement avant l’embarquement prévu à bord du Transporteur 
Public ; ou

b) immédiatement après le débarquement prévu du Transporteur Public ; 

3. qu’il se trouve au terminus, à la gare, au quai d’embarquement ou 
à l’aéroport avant l’embarquement ou après le débarquement d’un 
Transporteur Public.

EXCLUSIONS

La Police ne couvre pas les Pertes qui résultent des causes suivantes :

1. les blessures intentionnelles que la personne s’est infligée ;

2. un suicide ou une tentative de suicide pendant que la personne est saine 
d’esprit ou non ;

c) en raison d’un handicap physique ou intellectuel, incapable de travailler 
pour subvenir à ses besoins et entièrement à la charge du Titulaire 
de Carte selon les dispositions de la Loi fédérale de l’impôt sur le 
revenu (Canada).

« Passager » signifie un Assuré se trouvant à bord d’un Transporteur Public. 
La définition de passager exclut toute personne agissant à titre de pilote, 
d’opérateur ou de membre d’équipage. 

« Perte » :

1. d’une main ou d’un pied signifie le sectionnement total à l’articulation du 
poignet ou de la cheville ou au-dessus, mais en dessous de l’articulation 
du coude ou du genou ;

2. d’un bras ou d’une jambe signifie le sectionnement total à l’articulation du 
coude ou du genou ou au-dessus ;

3.  du pouce et de l’index signifie le sectionnement total à la première (1re) 
phalange ou au-dessus ;

4. de la vue complète d’un œil signifie la perte totale et irrémédiable de la 
vue de façon à ce que l’acuité visuelle corrigée de cet œil soit égale ou 
inférieure à 20/200 ;

5. de la parole signifie la perte totale et irrémédiable de la capacité d’émettre 
des sons intelligibles ;

6. de l’ouïe signifie le diagnostic de la perte permanente de l’ouïe des deux 
(2) oreilles, le seuil auditif excédant quatre-vingt-dix (90) décibels dans 
chaque oreille ;

7. quant à la quadriplégie, paraplégie ou hémiplégie signifie la paralysie 
complète et irréversible des membres du corps visés ;

8. de l’usage signifie la perte totale et irrémédiable de l’usage, à condition 
qu’elle soit continue et qu’elle soit déclarée comme étant permanente par 
un médecin approuvé par la Compagnie.

« Plein Tarif » signifie au moins soixante-quinze pour cent (75 %) du prix 
du Billet du Transporteur Public, qui a été porté au compte du Titulaire de 
Carte principal. La définition de plein tarif est élargie afin d’inclure un Billet 
de  Transporteur Public obtenu au moyen de l’échange de points offerts par 
le programme de récompenses voyages de la Carte.

« Titulaire de Carte » signifie la personne au nom de laquelle la Banque 
Canadienne Impériale de Commerce a ouvert un compte de Carte et qui est 
le Titulaire de Carte Principal, tel que défini dans l’Entente avec le Titulaire 
de Carte.

« Transporteur Public » signifie toute entreprise de transport aérien, 
maritime ou terrestre, exploitée en vertu d’un permis dont l’activité est 
le transport à titre onéreux de Passagers, et pour lequel un Billet a été 
obtenu. Transporteur public exclut toute entreprise de transport engagée ou 
utilisée pour une activité sportive ou de jeu, concours, croisière ou activités 
récréatives, que cette entreprise soit titulaire ou non d’un permis.

DESCRIPTION DES GARANTIES

Si une Blessure Accidentelle entraîne, directement et indépendamment de 
toute autre cause, l’une des Pertes mentionnées ci-après dans les trois cent 
soixante-cinq (365) jours suivant la date de l’accident couvert, tel que décrit  
à la section « Étendue de la couverture », la Compagnie paiera une indemnité 
pour la Perte selon le montant applicable en fonction du tableau suivant :

2 3 4
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3. une maladie, une affection, une condition médicale et une infection 
bactérienne de tout type ;

4. tout acte de guerre, que celle-ci ait été déclarée ou non ;

5. une perpétration ou une tentative de perpétration d’un acte criminel par 
l’Assuré ;

6.  alors qu’un Assuré est à bord d’un Transporteur Public à titre autre que 
celui de Passager ;

7. utilisation de drogues illégales ou d’alcool si cette utilisation contribue 
ou est la cause directe de l’accident.

EXPIRATION DE L’ASSURANCE D’UN ASSURÉ

L’assurance de tout Assuré prend fin à la première des éventualités suivantes :

a) lorsque l’Assuré est débarqué du Transporteur Public et qu’il a quitté le 
terminus, la gare, le quai d’embarquement ou l’aéroport ;

b) la date à laquelle la Police prend fin ;

c) à l’expiration de la période d’assurance pour laquelle une prime a 
été versée ;

d) à la date à laquelle la Carte du Titulaire est annulée ou que les privilèges 
reliés à cette Carte sont annulés.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

MONNAIE

Toutes les sommes payables en vertu du présent certificat le sont en 
monnaie légale du Canada.

AVIS ET PREUVE DE PERTE

Un avis de Perte doit être présenté par écrit à la Compagnie dans un délai 
raisonnable. Si possible, un avis devrait être présenté par écrit dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant l’avènement de la Perte. Cet avis, présenté 
par l’Assuré ou en son nom, doit contenir suffisamment de renseignements 
pour identifier le Titulaire de Carte, et doit être envoyé à : 

La Compagnie d’assurances American Home

Division Accident et Maladie

2000, avenue McGill College

Bureau 1200

Montréal (Québec) H3A 3H3

RÉF : n° SRG 9103982

FORMULAIRES DE RÉCLAMATION

Lorsque la Compagnie est avisée d’une Perte, elle pourra remettre au 
demandeur des formulaires afin qu’il puisse présenter une preuve de Perte. 
Si ces formulaires ne sont pas fournis au demandeur dans les quinze (15) 
jours qui suivent, ce dernier satisfera aux exigences de preuve de Perte en 
remettant à la Compagnie une déclaration écrite sur la nature et l’étendue 
de la Perte dans le délai énoncé dans les dispositions relatives à la preuve 
de la Perte.

TABLEAU DES PERTES ACCIDENTELLES

 Montant

Perte de la vie 500 000 $

Quadriplégie

(deux membres supérieurs et deux membres inférieurs) 500 000 $

Paraplégie (deux membres inférieurs) 500 000 $

Hémiplégie

(un membre supérieur et un membre inférieur du même côté) 500 000 $

Perte de la parole 500 000 $

Perte de l’ouïe 500 000 $

Perte ou Perte de l’usage d’un bras ou d’une jambe 375 000 $

Perte ou Perte de l’usage d’une main, ou d’un pied 250 000 $

Perte de la vue d’un œil 250 000 $

Perte ou Perte de l’usage du pouce et de l’index de la même main 125 000 $

L’indemnité maximale payable à un Assuré résultant d’un (1) seul et même 
accident, sans égard au nombre de Pertes subies, est limitée à cinq cent mille 
dollars (500 000 $).

EXPOSITION ET DISPARITION

L’exposition inévitable aux éléments sera couverte comme tout autre Perte 
à condition que cette exposition soit subie dans l’Étendue de la couverture. 
On présumera de la Perte de la vie accidentelle d’un Assuré si son corps n’est 
pas retrouvé dans l’année qui suit la date de la disparition, de l’échouement, 
du naufrage ou de la destruction du Transporteur Public dans lequel il était 
Passager au moment de l’accident, sous réserve des dispositions de la Police.

ÉTENDUE DE LA COUVERTURE

Sous réserve des dispositions de la Police, l’Assuré est couvert contre tous les 
risques auxquels il est exposé pendant :

1. qu’il est Passager à bord d’un Transporteur Public, ou qu’il y monte ou en 
descend, lorsque le Plein Tarif du Billet a été porté au compte du Titulaire 
de Carte ;

2. qu’il est Passager, à bord de tout Transporteur Public, ou qu’il y monte ou 
en descend, pour se rendre directement à un terminus, une gare, un quai 
d’embarquement ou un aéroport ou pour en revenir, soit :

a) immédiatement avant l’embarquement prévu à bord du Transporteur 
Public ; ou

b) immédiatement après le débarquement prévu du Transporteur Public ; 

3. qu’il se trouve au terminus, à la gare, au quai d’embarquement ou 
à l’aéroport avant l’embarquement ou après le débarquement d’un 
Transporteur Public.

EXCLUSIONS

La Police ne couvre pas les Pertes qui résultent des causes suivantes :

1. les blessures intentionnelles que la personne s’est infligée ;

2. un suicide ou une tentative de suicide pendant que la personne est saine 
d’esprit ou non ;

c) en raison d’un handicap physique ou intellectuel, incapable de travailler 
pour subvenir à ses besoins et entièrement à la charge du Titulaire 
de Carte selon les dispositions de la Loi fédérale de l’impôt sur le 
revenu (Canada).

« Passager » signifie un Assuré se trouvant à bord d’un Transporteur Public. 
La définition de passager exclut toute personne agissant à titre de pilote, 
d’opérateur ou de membre d’équipage. 

« Perte » :

1. d’une main ou d’un pied signifie le sectionnement total à l’articulation du 
poignet ou de la cheville ou au-dessus, mais en dessous de l’articulation 
du coude ou du genou ;

2. d’un bras ou d’une jambe signifie le sectionnement total à l’articulation du 
coude ou du genou ou au-dessus ;

3.  du pouce et de l’index signifie le sectionnement total à la première (1re) 
phalange ou au-dessus ;

4. de la vue complète d’un œil signifie la perte totale et irrémédiable de la 
vue de façon à ce que l’acuité visuelle corrigée de cet œil soit égale ou 
inférieure à 20/200 ;

5. de la parole signifie la perte totale et irrémédiable de la capacité d’émettre 
des sons intelligibles ;

6. de l’ouïe signifie le diagnostic de la perte permanente de l’ouïe des deux 
(2) oreilles, le seuil auditif excédant quatre-vingt-dix (90) décibels dans 
chaque oreille ;

7. quant à la quadriplégie, paraplégie ou hémiplégie signifie la paralysie 
complète et irréversible des membres du corps visés ;

8. de l’usage signifie la perte totale et irrémédiable de l’usage, à condition 
qu’elle soit continue et qu’elle soit déclarée comme étant permanente par 
un médecin approuvé par la Compagnie.

« Plein Tarif » signifie au moins soixante-quinze pour cent (75 %) du prix 
du Billet du Transporteur Public, qui a été porté au compte du Titulaire de 
Carte principal. La définition de plein tarif est élargie afin d’inclure un Billet 
de  Transporteur Public obtenu au moyen de l’échange de points offerts par 
le programme de récompenses voyages de la Carte.

« Titulaire de Carte » signifie la personne au nom de laquelle la Banque 
Canadienne Impériale de Commerce a ouvert un compte de Carte et qui est 
le Titulaire de Carte Principal, tel que défini dans l’Entente avec le Titulaire 
de Carte.

« Transporteur Public » signifie toute entreprise de transport aérien, 
maritime ou terrestre, exploitée en vertu d’un permis dont l’activité est 
le transport à titre onéreux de Passagers, et pour lequel un Billet a été 
obtenu. Transporteur public exclut toute entreprise de transport engagée ou 
utilisée pour une activité sportive ou de jeu, concours, croisière ou activités 
récréatives, que cette entreprise soit titulaire ou non d’un permis.

DESCRIPTION DES GARANTIES

Si une Blessure Accidentelle entraîne, directement et indépendamment de 
toute autre cause, l’une des Pertes mentionnées ci-après dans les trois cent 
soixante-cinq (365) jours suivant la date de l’accident couvert, tel que décrit  
à la section « Étendue de la couverture », la Compagnie paiera une indemnité 
pour la Perte selon le montant applicable en fonction du tableau suivant :

2 3 4

  Division: Rivet Client: CIBC Trim: 11.1875" x 8.375", Roll-fold

  Contact: Andrew Publication:  Bleed: N/A

  Studio #: 28_0411 AD #/CODE:  Live: 0.25" 

  Docket #: 10195 Description: Infinite May 2008, 3-panel French -pu VO: N/A

  Designer: bh File Name: 28_0411_10195_Common_500K_FR.indd Colour: K Scale: 100%

 APPROVAL SIGNATURE APPROVAL SIGNATURE APPROVAL SIGNATURE
  Designer Copywriter Account Service
  Proofreader Art Director Client
  Production  Creative Director 

BLACKYELLOWMAGENTACYAN

01
MOD
DATE:

START
DATE:  

PRINTED AT  
100%

Apr 11/08

Apr 10/08

foldfold
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10030573/F05-08InsCC500

CERTIFICAT D’ASSURANCE
ASSURANCE ACCIDENT 

DE 500 000 $ À BORD D’UN 
TRANPORTEUR PUBLIC

La Compagnie d’assurances American Home (ci-après appelée la  
« Compagnie ») certifie que les personnes décrites ci-dessous 
(individuellement appelées « Assuré ») sont assurées contre les Pertes  
(ci-après appelées « Perte ») décrites au Tableau des Pertes Accidentelles, qui 
résultent, directement et indépendamment de toute autre cause, de Blessures 
Accidentelles découlant des risques décrits sous la rubrique « Étendue de la 
couverture » et subies par un Assuré pendant que la Police n° SRG 9103982 
(ci-après appelée la « Police ») est en vigueur, sous réserve de ce qui est 
énoncé dans la Police et de tous les privilèges et dispositions s’y rapportant. 
Le présent certificat n’est pas un contrat d’assurance.

DÉFINITIONS

« Assuré » signifie un Titulaire de Carte ainsi que son Conjoint et ses Enfants 
à Charge, qu’ils voyagent ensemble ou non, lorsque le Plein Tarif du Billet 
est porté au compte de la Carte du Titulaire. Un Usager Autorisé, tel que 
défini dans l’Entente avec le Titulaire, qui n’est pas le Conjoint ou un Enfant 
à Charge du Titulaire de Carte principal n’est pas assuré.

« Billet » signifie un document qui atteste que le Plein Tarif a été payé à 
l’avance et porté au compte de la Carte du Titulaire principal permettant à un 
Assuré l’obtention d’un droit de passage à bord d’un Transporteur Public. La 
définition de billet est élargie afin d’inclure un billet de Transporteur Public 
qui fait partie intégrante d’un forfait de voyage, à condition que le Plein Tarif 
de ce forfait de voyage a été payé à l’avance et porté au compte de la Carte. 

« Blessure Accidentelle » signifie toute blessure corporelle subie par 
l’Assuré résultant directement d’un accident non intentionnel et imprévu, à 
condition qu’un tel accident soit causé par une source externe et qu’il se 
produise pendant que l’assurance de l’Assuré en vertu de la Police est en 
vigueur. 

« Carte » signifie une carte Aéro OrMD CIBC Visa Infinite, une carte AventuraMD 
CIBC Visa Infinite, une carte Aéro OrMD1 CIBC Visa*, une carte Aéro OrMD1 CIBC 
Visa* pour PME, une carte AventuraMD Or CIBC Visa*, une carte Platine CIBC Visa* 
ou une carte Or CIBC Visa* en règle.

« Conjoint » signifie la personne avec laquelle le Titulaire de Carte principal 
est légalement marié, ou une personne avec laquelle le Titulaire de Carte 
principal a cohabité depuis au moins douze (12) mois consécutifs et qu’il 
désigne publiquement comme son conjoint.

« Enfant à Charge » signifie tout enfant naturel, tout enfant adopté 
légalement, tout enfant d’un autre lit ou tout enfant à qui le Titulaire de 
Carte tient lieu de parent et dont il assure la subsistance, pourvu que cet 
enfant soit :

a) célibataire et âgé de moins de 21 ans ;

b) célibataire et âgé de moins de 25 ans, s’il fréquente à temps plein un collège 
ou une université ; ou

RÈGLEMENT DES PERTES

Les sommes payables pour toute Perte, en vertu de la Police, seront versées 
immédiatement sur réception de la preuve de Perte requise, en monnaie 
ayant cours légal au Canada.

BÉNÉFICIAIRE

La prestation prévue en cas de perte de la vie d’un Titulaire de Carte sera 
versée à la succession du Titulaire de Carte. Toutes les autres indemnités 
seront versées au Titulaire de Carte.

EXAMENS MÉDICAUX ET AUTOPSIES

La Compagnie, à ses frais, se réserve le droit d’exiger que l’Assuré 
se soumette à un examen médical aussi souvent qu’elle le juge 
raisonnablement nécessaire, pendant qu’une demande de règlement est 
à l’étude. La Compagnie peut également demander qu’une autopsie soit 
pratiquée lorsque la loi le permet.

POURSUITES

Aucune action en recouvrement ne peut être intentée au titre de la Police 
dans les soixante (60) jours qui suivent la réception par la Compagnie de la 
preuve de Perte, ni trois (3) ans après le délai prévu pour la présentation par 
écrit d’une preuve de Perte.

PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE

Pour tout renseignement sur la protection de la vie privée, consultez l’Agent 
de la Protection de la vie privée de AIG pour le Canada, au 1 800 387-4481, 
poste 2745.

MODIFICATION

L’émetteur de la Carte se réserve le droit de résilier, de changer ou de 
modifier l’assurance, en tout temps et sans préavis. Le présent certificat 
remplace tous les certificats émis antérieurement au Titulaire de Carte à 
l’égard de la Police.

MD1 Aéro Or est une marque déposée de Société en commandite Aéroplan; la Banque CIBC est 
titulaire de licence autorisée de la marque. 

* Visa Int./usager lic. 
MD Marque déposée de la Banque CIBC. 
 Le logo CIBC et « CIBC Pour ce qui compte dans votre vie » sont des marques déposées 

de la Banque CIBC.
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